
PROGRAMME  

  

9H00-10H MISE EN PLACE  

10H CEREMONIE D’OUVERTURE  

10H-10H05 : Allocution du président de l’ONMS  

10H05-10H15 Allocution de Mme la Ministre de la santé et de l’action sociale  

10H20 Démarrage des travaux  

1ère Partie : MEDECIN ET MALADE : DROITS ET OBLIGATIONS  

10H20-10H40 Bases juridiques, déontologiques et éthiques de la relation: M. MATAR BA (Inspecteur 

des affaires administratives et financières MSAS)   

10H40 -11H Droits du patient : information médicale, consentement éclairé, secret médical : Dr E H  

OMAR NDOYE (Médecine légale)  

11H-11H20 Responsabilité et droits du médecin : Pr MOUHAMED M. SOUMAH (Médecine Légale)  

11H20- 11H40 PAUSE CAFÉ  

11H40 -12H10 DISCUSSION   

2ème Partie MEDECIN FACE A LA JUSTICE: DROITS ET OBLIGATIONS  

12H15 -12H45 : Enquête de police : médecin objet de plainte, médecin témoin : Avocat   

12H45-14H15 : PAUSE DEJEUNER  

14H20- 14H40 : Instruction – Réquisitions. Magistrat   

14H40-15H00 : Expertise Magistrat   

15H00-15H20 : Limites du secret professionnel M. Amadou Tidiane Sy (Magistrat Conseil de l’Ordre)  

15H20-15H50 : Certificat médical : forme, finalité et enjeux : Pr Mouhamed M. SOUMAH  

15H50-16H50 : DISCUSSION  

16H50-17H : SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS  

17H CLOTURE DE LA JOURNEE  

  

  

  

 Un ordre fort à l’écoute et au service des médecins pour le bien-être des 

communautés  

  


